
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23 

 Procurations               :          5 

Séance Ordinaire du 25 SEPTEMBRE 2024 VOTES                      :         27 

 POUR                        :         27 

L’an deux mille vingt-quatre CONTRE                   :         0 

Et le vingt-cinq du mois de SEPTEMBRE ABSTENTIONS        :         0 

 Date de convocation   :   19/09/24 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 
LAUGIER N. LOUVION C. TOUCHE C. GARCIN F. CLARES P. BOY JP. GALANTINI V. JOURDAN E. ODDOU S., MUNS A. 
SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. FERAUD S.  
 

PROCURATIONS : MM/MMES BRUNET M. à ODDOU S., GALLO C. à PERARD F., RODRIGUEZ C. à SPAGNOU D., JAFFRE S. à 
CLEMENT JL., SEBANI S. à FERAUD S. 
 
ABSENT NON-EXCUSE : DERDICHE C. 
  
M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2024-08-21-PAJ 
 

Nicolas LAUGIER, concerné par la délibération, ne prend pas part au vote 
 
OBJET : Modification du règlement de fonctionnement de l’accueil de loisirs Massot Deveze 
 
Le Règlement de fonctionnement actuel de l’accueil de loisirs Massot Deveze a été modifié par la délibération 
n°2023-04-19-PAJ. 
 
Considérant la circulaire ministérielle de l’Education nationale du 10 février 2021 relative au projet d’accueil 
individualisé (PAI) pour l’accueil de tous les enfants. 
Pour tenir compte du cas particulier des enfants souffrant d’une allergie alimentaire grave attestée par un projet 
d’accueil individualisé (PAI) délivré par un médecin et nécessitant la possession en permanence de matériel 
médical et/ou médicament la commune de Sisteron fait le choix de ne pas pénaliser les familles et de ne pas 
exclure ces enfants de l’accueil de loisirs mais doit cependant prévoir des modalités spécifiques nécessitant de 
modifier l’article 15 « santé , hygiène et sécurité » du Règlement de fonctionnement de l’accueil de loisirs selon 
les termes suivants : 
 
« Conformément aux dispositions réglementaires (circulaire ministérielle de l’Education nationale du 10 février 
2021) les représentants légaux de l’enfant soumis à PAI devront communiquer à la structure d’accueil les 
informations du protocole en cours de validité dûment établi par un médecin. 
CAS PARTICULIER des projets d’accueil individualisé (PAI) pour allergie alimentaire grave (avec matériel 
médical et/ou médicament d’urgence) délivré par un médecin : la commune ne pourra pas fournir le repas il sera 
demandé aux familles concernées d’amener leur panier repas ; les règles d’inscription préalables s’appliquent 
de plein droit pour anticiper les modalités d’accueil et de transport. » 
 
Par voie de conséquence, et pour information, il y a également lieu d’acter une modification tarifaire à la baisse 
pour les formules « Journée » et « Matin – Repas » concernant l’accueil des enfants avec PAI pour allergie 
alimentaire grave. Cette modification prendra effet au 1 Novembre 2024.  



 

 
La délibération sur la fixation des redevances communales à compter du 1er janvier 2024 n°2023-12-07-SF et 
la délibération sur la tarification modulée en fonction des ressources des familles de l’accueil de loisirs n°B2021-
09-17-PAJ sont ainsi modifiées.  
 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal A l’UNANIMITE par 27 POUR 

 
APPROUVE le nouveau règlement de fonctionnement de l’accueil de loisirs Massot Deveze ; 
 
DECIDE de fixer les tarifs des formules « Matin + Repas PAI » et « Journée PAI » en fonction de la grille ci-
dessus. 

 
Pour copie conforme, 
Le Maire, 
Daniel SPAGNOU 


